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Vu la requête, enregistrée le 23 juin 2004. présentée par M. Christian PERSIN, 
demeurant 19 rue des Alouettes à 1,'Huisserie (53970) ;M. PERSIN demande au Tribunal : 

- de condamner la commune de Laval à lui verser une indemnité de 7 500 euros en 
réparation du préjudice subi ; 

- de mettre la somme de 1 000 euros à la charge de la commune de Laval au titre de 
l'article L.761-1 du code de justice admiiiistrative ; 

Vu la demande d'indemnisation présentée le 16 avril 2004 par M. PERSIN au maire de 
Laval ; 



Vu le mémoire en défense, enregistré le 20 avril 2005. présenté pour la commune de 
Laval, représentée par son maire. par Me Pittard ; la commune de L,aval conclut au rejet de la 
requête et à la condarnnatioil de M. PERSIN à lui verser une somme de 1 500 euros au titre de 
l'article L.761-1 du code de justice administrative : 

Vu les inéinoires, enregistrés les 28 juin et 9 septembre 2005, présentés par M. PERSJN 
qui conclut aux mêmes fins et, en outre. à ce que la somme de 7 500 euros qu'il réclame soit 
assortie des intérêts au taux légal à compter de la date du jugement ; 

Vu le mémoire, enregistré le 10 novembre 2005, présenté par M. PERSIN qui porte sa 
demande indemnitaire à 15 000 euros ; 

Vu l'ordonnance en date du 30 novembre 2005 fixant la clôture d'instruction au 
? O  décembre 2005, en application des articles R.613-1 et R.613-3 du code de justice 
administrative ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctioiinaires ; 

Vu la loi nG 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le code de justice admiiiistrative ; 

Les pai-ties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 1" mars 2007 : 

- le rapport de M. Simon, rapporteur, 

- les observations de M. PERSIN. requérant, et de Me Maudet substituant Me Pittard, 
avocat de la commuiie de Laval, 

- et les conclusions de M. Christien. commissaire du gouvernement : 






